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Patrimoine bâti

Chiffres-clésChiffres-clésChiffres-clésChiffres-clésChiffres-clés
33333 ZPPAUP sur le territoire
- Nombre de monuments classés : 1313131313
- Nombre de monuments inscrits : 21 21 21 21 21

Source : DRAC, 2005

Les zones de protection du patrimoine architectural,Les zones de protection du patrimoine architectural,Les zones de protection du patrimoine architectural,Les zones de protection du patrimoine architectural,Les zones de protection du patrimoine architectural,
urbain et paysager (ZPPurbain et paysager (ZPPurbain et paysager (ZPPurbain et paysager (ZPPurbain et paysager (ZPPAUP)AUP)AUP)AUP)AUP)

Trois ZPPAUP sont présentes sur le territoire de l’agglomération (sur les 11 que
compte la Seine-Maritime) : à Arques-la-Bataille, Dieppe et Sainte-Marguerite-
sur-mer. La ZPPAUP consiste en l’élaboration d’un document d’urbanisme spé-
cial concernant les quartiers et les sites à protéger pour des raisons d’ordre
esthétique et historique. L’initiative de l’élaboration d’un tel document revient
à la commune. Il permet de prendre en compte un patrimoine urbain, architec-
tural et paysager très divers.

La ZPPAUP d’Arques-la-Bataille est divisée en 7 secteurs. Chaque secteur a ses
priorités de protections mais on peut définir des axes communs. Pour les sec-
teurs bâtis, les mesures sont : la protection des monuments et bâtiments, l’éta-
blissement de recommandations et de règles urbaines et paysagères, le res-
pect de l’aspect architectural des constructions existantes ou nouvelles. Pour
les secteurs paysagers, on cherche : l’insertion des constructions dans le site, le
maintien et le remplacement de la végétation, et l’insertion des voiries et amé-
nagements tendant à modifier l’image du site.
- Le secteur 1 comprend le bourg ancien d’Arques, c’est-à-dire la partie la
plus dense dans laquelle la continuité urbaine est assurée.
- Le secteur 2 correspond aux faubourgs et extensions récentes, à domi-
nante d’habitat mais moins dense que le bourg ancien.
- Le secteur 3 correspond au lotissement de la « cité Viscose », au nord-

ouest, il est composé de maisons individuelles ou jumelées identiques.
- Le secteur 4 correspond aux implantions industrielles anciennes du fond
de la vallée.

La ZPPLa ZPPLa ZPPLa ZPPLa ZPPAUP d’Arques-la-BatailleAUP d’Arques-la-BatailleAUP d’Arques-la-BatailleAUP d’Arques-la-BatailleAUP d’Arques-la-Bataille

Source : DRAC 2006 - Cartographie AREHN 2006.
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La ZPPLa ZPPLa ZPPLa ZPPLa ZPPAUP de DieppeAUP de DieppeAUP de DieppeAUP de DieppeAUP de Dieppe- Le secteur 5 correspond aux terrains sur lesquels des opérations d’amé-
nagement d’ensemble sont envisagées.
- Le secteur 6 correspond aux espaces paysagers de communes : le châ-
teau et son espace de défense, les espaces bâtis, à vocation sportive et de
loisir ou d’habitat, les espaces linéaires (voie ferrée, berges), et les espaces
naturels.
- Le secteur 7 porte sur les hameaux de Calmont et Gruchet.

La ZPPAUP de Dieppe a pour but de « cerner les entités dieppoises qui au fil
des siècles ont créées l’image d’une ville qui se différencie de ses sœurs du
littoral ou de celles qui, comme elle, ont fortement muté depuis 50 ans. »
Elle est divisée en 5 secteurs :
- Le secteur 1 comprend le centre historique (la  ville intra muros, les pre-
miers faubourgs hors les murs, le quartier des pêcheurs ) et le Pollet.
- Le secteur 2 est constitué par la ville du XIXème siècle, qui se développe
sur les coteaux est et ouest jusqu’au début du XXème siècle.
- Le secteur 3 prend en compte le front bâti coté mer, les pelouses et la
plage et sa promenade.
- Le secteur 4 comprend l’ensemble des bassins et leurs abords immé-
diats, quais et installations liées à l’activité maritime.
- Le secteur 5 comprend l’ensemble des espaces paysagers, bâtis ou non,
constituant « l’écrin » nécessaire à la protection et à la mise en valeur du patri-
moine urbain de Dieppe.

Le centre de Dieppe
présente un patrimoine
bâti à préserver.

Source : DRAC 2006 -
Cartographie AREHN 2006.
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La ZPPAUP de Sainte-Marguerite-sur-Mer protège les vestiges de la villa Gallo-
romaine, l’église romane, le pigeonnier et le château.ph
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Voir aussi

>>>>>     Les sites inscrits et classésLes sites inscrits et classésLes sites inscrits et classésLes sites inscrits et classésLes sites inscrits et classés  sur le sur le sur le sur le sur le T T T T Tableau de bord régionalableau de bord régionalableau de bord régionalableau de bord régionalableau de bord régional

>>>>>     CarCarCarCarCarte des sites inscrits et classés te des sites inscrits et classés te des sites inscrits et classés te des sites inscrits et classés te des sites inscrits et classés  dansdansdansdansdans P P P P Paysage du tableau de bordaysage du tableau de bordaysage du tableau de bordaysage du tableau de bordaysage du tableau de bord
terterterterterritorialritorialritorialritorialritorial

>>>>>     http://wwwhttp://wwwhttp://wwwhttp://wwwhttp://www.culture.gouv.culture.gouv.culture.gouv.culture.gouv.culture.gouv.fr/documentation/merimee/accueil.htm.fr/documentation/merimee/accueil.htm.fr/documentation/merimee/accueil.htm.fr/documentation/merimee/accueil.htm.fr/documentation/merimee/accueil.htm:::::
Base de donnée Mérimée en ligne, répertoriant l’ensemble des monuments
historiques et des monuments inventoriés dans l’inventaire général.

LLLLL’inventaire général’inventaire général’inventaire général’inventaire général’inventaire général

L’inventaire général des monuments et des richesses artistiques de la France a
été créé en 1964, sur une initiative d’André Malraux. Il se présente comme la
plus vaste entreprise d’information fondamentale jamais réalisée dans le do-
maine artistique français. Il est conduit selon une méthodologie définie au ni-
veau national qui garantit sa cohérence. La mission de l’inventaire est assurée
en Haute-Normandie depuis 1967. L’objectif est la constitution d’une base de
données des oeuvres de l’architecture et de l’art de la France. Depuis le 1er
janvier 2007, le service de l’inventaire est un service du Conseil régional de
Haute-Normandie. Avant cette date, c’était un service de l’Etat.

Le Chateau d’Arques
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PPPPPolitique localeolitique localeolitique localeolitique localeolitique locale
Inventaire du PatrimoineInventaire du PatrimoineInventaire du PatrimoineInventaire du PatrimoineInventaire du Patrimoine
La Ville de Dieppe a bénéficié d’un inventaire par le Service régional de
l’inventaire, dans le cadre de sa labellisation «Dieppe, Ville d’Art et d’His-
toire» en 1985. Ce travail est actuellement réactualisé et approfondi par un
chercheur.
Depuis novembre 2005, les 15 autres communes de la Communauté d’ag-
glomération dieppoise font à leur tour l’objet d’un recensement de leur pa-
trimoine. Plus de 150 sites et monuments ont été identifiés, l’édition de deux
publications est projetée. Il est également prévu de mettre en ligne des no-
tices sur le patrimoine public.

http://www.arehn.asso.fr/tabord/pdf/090107.pdf
http://www.arehn.asso.fr/tbte/dieppe/pdf/paysages.pdf
http://www.culture.gouv.fr/documentation/merimee/accueil.htm
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Liste des immeubles protégés de l’agglomération de Dieppe : monuments historiques et sites en 2006.
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